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septième session de la Conférence des Parties de cette 
Convention-cadre et qu’il a pour administrateur la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie à verser 
une subvention maximale de 3 000 000 $ au Fonds pour 
l’adaptation de la Convention-cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques, au cours de l’exercice finan- 
cier 2018-2019, afin de financer des projets et des  
programmes qui aident les pays en développement à 
s’adapter et à renforcer leur résilience aux conséquences 
des changements climatiques;

attendu que les conditions et les modalités de verse-
ment de cette subvention seront prévues dans un accord à 
être conclu entre le gouvernement du Québec et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions  
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie :

que la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie soit autorisée à verser une subvention 
maximale de 3 000 000 $ au Fonds pour l’adaptation de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques, au cours de l’exercice financier 2018-2019, 
afin de financer des projets et des programmes qui aident 
les pays en développement à s’adapter et à renforcer leur 
résilience aux conséquences des changements climatiques;

que cette subvention soit versée selon les conditions 
et les modalités qui seront prévues dans un accord à être 
conclu entre le gouvernement du Québec et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70363

Gouvernement du Québec

Décret 351-2019, 27 mars 2019
ConCernant l’approbation de l’Accord modificateur 
n° 1 à l’Accord de contribution Canada-Québec dans 
le cadre du Programme sur l’usage et les dépendances 
aux substances

attendu que, le 16 avril 2018, le gouvernement 
du Québec et le gouvernement du Canada ont conclu  
l’Accord de contribution Canada-Québec dans le cadre du 
Programme sur l’usage et les dépendances aux substances, 
lequel a été approuvé par le décret n° 456-2018 du 28 mars 
2018, qui prendra fin le 31 mars 2020;

attendu que le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada souhaitent conclure l’Accord 
modificateur n° 1 à l’Accord de contribution Canada-
Québec dans le cadre du Programme sur l’usage et les 
dépendances aux substances afin de bonifier la contri-
bution financière du gouvernement du Canda et d’ajouter 
de nouveaux projets d’éducation et de sensibilisation du 
public, de réduction des méfaits et de prévention relatives 
au cannabis;

attendu qu’en ver tu du paragraphe 1° du  
premier alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la 
Santé et des Services sociaux (chapitre M-19.2) la ministre 
de la Santé et des Services sociaux peut, conformément à 
la loi, conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation 
pour l’application de cette loi ou d’une autre loi relevant 
de la compétence de la ministre;

attendu que cet accord modificateur constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de  
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Santé et des Services sociaux 
et de la ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :
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que soit approuvé l’Accord modificateur n° 1 à  
l’Accord de contribution Canada-Québec dans le cadre du 
Programme sur l’usage et les dépendances aux substances, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70364

Gouvernement du Québec

Décret 352-2019, 27 mars 2019
ConCernant l’approbation de la Modification  
numéro 1 à l’Accord Canada-Québec relatif à des ser-
vices téléphoniques et en ligne concernant l’aide au 
renoncement tabagique

attendu que l’Accord Canada-Québec relatif à 
des services téléphoniques et en ligne concernant l’aide  
au renoncement tabagique, approuvé par le décret  
numéro 340-2017 du 29 mars 2017, a été conclu entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada 
le 29 mars 2017;

attendu que cet accord vise notamment à établir 
la contribution financière du gouvernement du Canada 
pour les services offerts par le gouvernement du Québec 
concernant l’aide au renoncement tabagique pour la 
période du 1er avril 2017 au 31 mars 2019;

attendu que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure la Modification 
numéro 1 à l’Accord Canada-Québec relatif à des services 
téléphoniques et en ligne concernant l’aide au renonce-
ment tabagique afin de le reconduire jusqu’au 31 mars 
2020;

attendu qu’en ver tu du paragraphe 1° du  
premier alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère 
de la Santé et des Services sociaux (chapitre M-19.2), la 
ministre de la Santé et des Services sociaux peut, confor-
mément à la loi, conclure des ententes avec tout gouver-
nement, l’un de ses ministères, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation pour l’application de cette loi ou d’une autre 
loi relevant de la compétence de la ministre;

attendu que cette modification constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2  
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (cha- 
pitre M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Santé et des Services sociaux 
et de la ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

que soit approuvée la Modification numéro 1  
à l’Accord Canada-Québec relatif à des services télépho-
niques et en ligne concernant l’aide au renoncement taba-
gique, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
de modification joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70365

Gouvernement du Québec

Décret 353-2019, 27 mars 2019
ConCernant l’exclusion de l’application des arti- 
cles 3.11 et 3.12 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif d’une catégorie d’ententes de contribution 
entre des organismes municipaux ou publics et le gou-
vernement du Canada dans le cadre de Vers un chez-
soi : la stratégie canadienne de lutte contre l’itinérance

attendu que le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada ont conclu, le 31 mars 2015, 
l’Entente Canada-Québec concernant la Stratégie des  
partenariats de lutte contre l’itinérance 2014-2019, laquelle 
a été approuvée par le décret n° 197-2015 du 18 mars 2015, 
qui prendra fin le 31 mars 2019;

attendu qu’en vertu de ce décret, les ententes de 
contribution conclues entre le gouvernement du Canada et 
les organismes municipaux et publics dans le cadre de la 
Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance 2014- 
2019 sont exclues de l’application des articles 3.11 et 3.12  
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (cha- 
pitre M-30) dans la mesure où elles sont substantielle-
ment conformes à l’entente type de contribution jointe 
à l’Entente Canada-Québec concernant la Stratégie des 
partenariats de lutte contre l’itinérance 2014-2019;
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